PREVENTION ET LUTTE CONTRE LE DOPAGE

SITES WEB IMPORTANTS

Tout d’abord le site officiel du Ministère de la Communauté Française http://www.dopage.be
En consultant le plan du site http://www.dopage.be/plan_site/ vous y trouverez toutes les informations concernant, entre autres :

· la prévention et les risques en ce qui concerne le dopage ;

· la procédure de contrôle opérée par les agents du Ministère de la Communauté Française

· les produits et méthodes interdits

· la législation et les textes officiels en vigueur en Communauté Française de Belgique

Une rubrique toute particulière y est également intéressante : http://www.dopage.be/produits_methodes_interdits/noms_commerciaux_substances_molecules_interdites
En effet, il s’agit de celle des noms commerciaux des substances et molécules interdites
Ainsi, en cliquant sur ce lien www.cbip.be, vous allez être redirigé vers le site du CBIP.

Pour trouver la substance, la molécule ou le nom commercial recherché, vous devez à l'aide de la souris:

1. taper la première lettre du mot sur le clavier virtuel dans la rubrique "Nom de spécialité" pour un médicament et dans la rubrique "Principe actif" pour la substance responsable de l'action pharmacologique; 

2. dans la liste qui s'affichera à l'écran, cliquer sur le mot correspondant à votre demande pour obtenir les informations recherchées; 

3. le sigle "D" à côté du nom du médicament indique que celui-ci est "DOPANT"; 

4. déplacer la souris sur le sigle "D" pour voir les interdictions spécifiques à ce médicament ou à cette substance. 

Il est évident, qu’en tant que cycliste, le règlement antidopage édité par l’Union Cycliste Internationale (U.C.I.) relève de la plus haute importance. Il s’agit par ailleurs de celui appliqué par la F.C.W.B. Une nouvelle édition est entrée en vigueur le 01 janvier 2009

Vous pouvez la consulter directement sur le site :

http://www.uci.ch/templates/UCI/UCI2/layout.asp?MenuId=MTk1OQ&LangId=2
Dans cette même rubrique vous trouverez également la liste des substances et méthodes interdites ainsi que le résumé des principales modifications et clarifications de la liste des interdictions.

Nous attirons particulièrement votre attention sur le chapitre IV de ce règlement antidopage et de ses annexes 13 et 14 relatifs aux autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) lesquelles se trouvent modifiées. En effet, depuis le 1er janvier 2009, les demandes d’AUT abrégées (AUTA) ne sont plus d’actualité. Si vous avez une demande d’AUTA en cours qui a été faite avant le 1er janvier 2009, elle sera valide jusqu’à la plus récente des deux dates suivantes, soit la date d’expiration de l’AUTA en cours, soit le 31 décembre 2009 au plus tard. 

Nous vous renvoyons dès lors au point « Autorisation d’usage à des fins thérapeutiques » de cette même rubrique.

Les principaux textes, « Règlement antidopage UCI », « Liste des interdictions », et « Résumé des principales modifications et clarifications »,  sont également repris sur notre site dans la rubrique « Documents », sous l’onglet « Commission médicale ».

Enfin, il s’avère également intéressant de consulter le site de l’Agence Mondiale Antidopage (AMA) : http://www.wada-ama.org/fr dont tous les organes nationaux antidopage (ONDA) relèvent.

Vous y trouverez tout particulièrement les instructions, conditions, recommandations et formulaires en ce qui concerne les autorisations à usage thérapeutique http://www.wada-ama.org/fr/exemptions.ch2
En résumé, veillons au grain, restons sportif, et rappelons-nous qu’au delà de certaines limites ce n’est plus du sport.

